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Assemblée 
Constitutive
Samedi 30 mai 2026 à 9h
Salle polyvalente
Porsel

1. 

Accueil  
Salutations  
Nomination des scrutateurs
Validation de l’ordre du jour
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Ordre du jour
1. Accueil – Salutations – Nomination des scrutateurs

2. Approbation du procès-verbal de l’assemblée du 22 avril 2026 

3. Présentation de l’association

4. Présentation des délégué.e.s nommé.e.s par les Communes

5. Election du.de la Vice-président.e de l’Assemblée des délégués

6. Election du.de la Secrétaire de l’Assemblée des délégués

7. Comité directeur (Conférence des Syndics)
a. Election des membres
b. Election du.de la Président-e

8. Election des trois membres de la Commission financière

9. Divers
./.

2.

Approbation du procès-verbal de 
l’assemblée du 22 avril 2026
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3.

Présentation de l’association

«Œuvrer ensemble au 
développement d’un cadre de vie 
dynamique, résilient et  durable 
pour le bien-être de nos habitants»
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Pourquoi l’ACV ?

Source:  plan directeur régional de la Veveyse (PDR)

Organigramme de l’ACV

Assemblée des délégués

Comité directeur (Conférence des Syndics)

Commission  
aménagement 

& économie

Commission  
des mobilités

Commission  
Enfance et 
Jeunesse

Commission  
Culture et 

Sport

Commission  
Senior +

Commission  
Infrastructure

Direction

Administration & 
RH EnfanceFinances Gestion de 

projets 

Président, un.e Syndic.que

Président, François Genoud, Préfet

Chaque commission présidée par un.e
Syndic.que

Manager, André Droux (90%)

Responsable admin,  Joëlle Ducotterd (80%)

Chef de projets, Pierre-Yves Delcourt (100%)

Chargée de projets enfance, Claire Lang (50%)

Collaboratrice admin, Nathalie Fragnière (50%)

Collaboratrice admin, Faustine Migliano (40%)

Comptable, Juliette Aegerter (60%)

Projet Tourisme
4 saisons

Projet gouvernance 
régionale

Mandats de 
prestations

Evénements 
économiques

Mandats de 
prestations
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Des enjeux régionaux, nationaux et…

Source:  https://www.are.admin.ch/are/fr/home/mobilite/bases-et-donnees/perspectives-transport.html

… parfois des réponses qui doivent être 
coordonnées
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Comment fonctionne une 
commission de l’ACV ?

Conseiller 
communal 

2

Conseiller 
communal  

1

Syndic.que et 
Président.e de la 

commission

Coordinateur 
ACV

Secrétariat 
ACV

PREAVISE

Expert 1 Expert 2Spécialiste 
1

Spécialiste 
2 

Comment fonctionne le 
Comité directeur ?

Syndic.que
Commission  

Senior +

Syndic.que
Commission  
des mobilités

Syndic.que
Commission  
Enfance et 
Jeunesse

Syndic.que
Commission  

aménagemen
t & économie

Syndic.que
Commission  

Culture et 
Sport

Syndic.que
Commission  

Infrastructure

Syndic.que
Président.e
du comité 
directeur

Syndic.que
Comité 

Tourisme 

Manager ACV

Préfet

Syndic.que
ACF-Veveyse

Secrétariat 
ACV

DECIDE
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Quel est le 
rôle central 
des délégués ?

• Relais entre ACV et communes
Les délégués font le lien entre l’ACV et les communes, 
assurant la cohérence régionale et locale.

• Participation active aux commissions
Ils participent aux commissions pour relayer les besoins au 
comité directeur et soutenir les décisions structurantes.

• Partage et diffusion de l’information
Les délégués diffusent l’information et favorisent
l’appropriation des projets par les autorités et la 
population.

• Renforcement de l’action collective
Leur engagement renforce l’efficacité de l’ACV et soutient
des projets ambitieux pour la Veveyse.

Quelques chiffres 

57%

4,7
EPT

>200
séances
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Merci de votre attention !

André Droux
Manager

• andre.droux@acv-fr.ch
+41 21 564 04 02 / +41 79 394 74 37

• Route d’Oron 6, 1615 Bossonnens
www.acv-fr.ch

4. 

Présentation des délégué.e.s nommé.e.s
par les communes
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5. 

Election du.de la Vice-président.e de 
l’Assemblée des délégués

6. 

Election du.de la Secrétaire de 
l’Assemblée des délégués
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7. 

Comité directeur (Conférence des Syndics)

a. Election des membres
b. Election du/de la Président-e

8. 

Election de trois membres de la 
Commission financière
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9. 

Divers 

Merci de votre attention
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Gouvernance de la Veveyse
Passé ·  Présent  ·  Futur

Une région, une vision

Veveyse 2030 — Gouvernance

Plan de séance

① PASSÉ
Ce qui a été fait (2025)

• Contexte et enjeux
• Étapes réalisées et 

scénarios
• Décisions politiques

② PRÉSENT
Ce qui est en cours (2026)

• Travaux et méthode
• Organisation du projet

③ FUTUR
Ce qui nous attend

• Prochaines étapes
• Rôle des élus
• Appel à l'action

23

24



02.06.2026

13

①PASSÉ Veveyse 2030 — Gouvernance

Pourquoi cette réflexion ?

Une gouvernance devenue complexe
La Veveyse compte 9 communes, de nombreuses structures 
intercommunales et plusieurs niveaux de coordination qui se 
superposent.

Les enjeux identifiés
• Complexité administrative croissante
• Difficultés de coordination entre entités
• Multiplication des structures parallèles
• Besoins croissants de financement
• Nécessité de maintenir des prestations de qualité

Message clé

Adapter la gouvernance régionale 
aux réalités et défis futurs.

①PASSÉ Veveyse 2030 — Gouvernance

Les étapes déjà réalisées
2024 : pré-étude sur la faisabilité d’une association à buts multiples en Veveyse (ABMV)

2025 : lancement de l'étude de faisabilité
Mandat confié à Compas Management Services

Travaux réalisés
• Analyse des structures existantes
• Rencontres politiques, administratives et techniques
• Ateliers thématiques
• Évaluation de plusieurs scénarios de gouvernance

Calendrier
• Été–automne 2025 : état des lieux et ateliers
• Novembre 2025 : rapport stratégique
• Janvier 2026 : validation politique de la suite du processus
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①PASSÉ Veveyse 2030 — Gouvernance

Les scénarios analysés

1
Maintien du statu quo

• Jugé insuffisant à long 
terme

• Ne résout pas les enjeux 
structurels

• Privilégié par deux 
communes

Provisoirement écarté

2
Fusions « resserrées »

• Haute-Veveyse
• Basse-Veveyse
• Châtel–Remaufens
• Privilégié par une 

commune

Provisoirement écarté

3
Fusion à 9 communes

• La plus cohérente
• La plus robuste
• La plus simple en 

gouvernance
• Privilégié par six 

communes

Retenu ✓

Message clé : Le statu quo n'apparaît pas comme une solution durable.

①PASSÉ Veveyse 2030 — Gouvernance

Les décisions politiques prises

Janvier 2026 : Assemblée extraordinaire
• Validation de la poursuite des travaux
• Adoption d'un crédit supplémentaire de CHF 170'000.–

Objectifs du crédit voté
• Établir un état de situation détaillé de chaque commune
• Élaborer un concept de fusion complet

Message clé : Il ne s'agit pas d'une décision de fusion — mais 
d'une phase d'analyse approfondie.

Été 2025

État des lieux et ateliers

Nov. 2025

Rapport stratégique

Jan. 2026

Validation politique

Fin 2026

Concept de fusion

27

28



02.06.2026

15

②PRÉSENT Veveyse 2030 — Gouvernance

Ce qui est en cours en 2026

Domaines analyses

• Prestations communales
• Finances et fiscalité
• Organisation administrative
• Infrastructures
• Développement territorial
• Identité locale et attentes de la population

Méthode de travail

• Groupes de travail thématiques
• Ateliers participatifs
• Échanges directs avec les communes
• Accompagnement par Compas Management 

Services

②PRÉSENT Veveyse 2030 — Gouvernance

Organisation du projet

Comité de pilotage (CoPil) 
+ 5 groupes de travail

• GT1 – Technique
• GT2 – Administratif
• GT3 – Finances
• GT4 – Éducation / santé / loisirs
• GT5 – Développement territorial

Parties prenantes

• 9 communes de la
• ASSCOV
• RSSV
• ACV

Soutiens institutionnels

• ACV – Association des communes de la Veveyse
• Préfecture de la Veveyse
• Experts et mandataires (Compas, juridique, 

communication)
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③FUTUR Veveyse 2030 — Gouvernance

Les prochaines étapes
D'ici fin 2026 : élaborer un concept de fusion

Ce concept précisera
• L'organisation future du district
• Les prestations communales maintenues ou regroupées
• Les finances et la fiscalité
• La gouvernance de la nouvelle entité
• Le positionnement stratégique régional

Point de décision intermédiaire

Sur la base du concept, les communes pourront poursuivre le projet, l'adapter ou réévaluer les options — en toute 
connaissance de cause.

③FUTUR Veveyse 2030 — Gouvernance

Le rôle des élus et de la population

Une démarche progressive et transparente
• Informer régulièrement les communes et la population
• Associer les élus à chaque étape du processus
• Impliquer la population avant toute décision definitive

Les étapes à venir
• Elaboration du concept de fusion et rapport (décembre 2026)
• Consultation de la population et des législatifs (Janvier-mars 2027)
• Décision des exécutifs sur la suite à donner

Les étapes potentielles à venir
• Présentation publique du projet de fusion
• Elaboration et signature d'une convention de fusion
• Votation populaire simultanée dans toutes les communes

Message clé

Aucune fusion n’est décidée 
aujourd’hui
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③FUTUR Veveyse 2030 — Gouvernance

Conclusion

Veveyse 2030 : une région, une vision
Le projet vise à
• Préparer l'avenir institutionnel du district
• Garantir des prestations publiques efficaces et durables
• Renforcer la capacité d'action collective de la région
• Simplifier la gouvernance au bénéfice de toutes les communes

2026 : une année d'analyse et de réflexion
Les futurs choix politiques se feront sur la base de données concrètes, avec la pleine implication des 
communes et de leur population.

Message clé : Ensemble, bâtissons la Veveyse de demain.
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